
ECOLE MATERNELLE HENRI BOSCO 
13111 COUDOUX 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ECOLE 
DU 8  NOVEMBRE 2011 

 
 
Personnes présentes: 
 
La municipalité                                                    M. MANIFACIER, Elu délégué à l’enfance. 
Les parents élus                                                    M. BERUTTO ( FCPE ) 
                                                                               Mme CHANDELIER ( FCPE ) 
                                                                               Mme DUPREZ ( FCPE ) 
                                                                               Mme GUILMART ( FCPE ) 
                                                                               Mme ROMISCH ( FCPE ) 
                                                                               Mme  TUMA ( PEEP )                                                           
Les enseignantes                                                  Mme BALZANO ( directrice ) 
                                                                               Mme DANIEL 
                                                                               Mme DEBES 
                                                                               Melle GARCIA 
                                                                               Mme GARRET 
                                                                               Mme MARTINEZ 
                                                                               Mme SACHET 
Les ATSEMs                                                        Mme ALEXANDRE 
                                                                               Mme BORDEAU 
                                                                               Mme CADET 
                                                                               Mme CHAILLAN 
                                                                               Melle FERAUD 
                                                                               Mme PALAZZO 
DDEN                                                                    Mme MARCHETTO 
 
La directrice annonce les résultats des élections des représentants des parents d'élèves pour 
l'année scolaire 2011/2012. On note une très bonne participation de 59,6 %. 
5 sièges sont pourvus par la FCPE, 1 siège par la PEEP. 
Elle félicite les parents élus pour ces résultats et remercie l’ensemble des parents pour leur 
mobilisation. 
 
 
1. Le règlement intérieur de l'école. 

 
Il est voté et accepté à l'unanimité par le Conseil d'Ecole. Il sera collé dans le cahier de vie de 
chaque enfant. Il doit être lu et visé par les parents. 
Une demande supplémentaire de la directrice concerne les vêtements prêtés par l’école. Ne 
pas oublier de les rapporter propres au plus tôt et de prévoir pour les élèves de petite section 
un change personnel dans leur sac à dos. 
 
 
2. Point sur la rentrée 2011 
 

• 156 élèves fréquentent actuellement l’école maternelle ( deux élèves supplémentaires 
sont prévus en janvier ).  Ces 156 élèves sont répartis en 6 classes ( deux classes par niveau, 
de 26 élèves chacune ). Tous les enfants nés en 2008, habitant la commune, ont été scolarisés. 

• Quatre nouvelles enseignantes sont nommées à titre provisoire dans l'école: Mmes 
Martinez, Daniel, Garret et Melle Garcia. Une nouvelle ATSEM, Mme Bordeau, a été recrutée 



suite à l'ouverture de la sixième classe. L'équipe remercie la municipalité qui permet ainsi la 
mise en place de conditions très favorables à l'encadrement des enfants. 

• En réponse à la FCPE, la directrice informe le conseil d’école qu’il n'y aura pas de 
recrutement d'un nouveau EVS dans l’immédiat ( EVS : Emploi de Vie Scolaire ). Les parents 
élus déplorent cette situation rappelant l'importance d'une telle personne dans l'accueil des 
familles et l'aide administrative à la directrice. 

• Du fait de l'ouverture prononcée à la rentrée 2011, un dortoir a été transformé en 
sixième classe. Deux dortoirs sont actuellement disponibles permettant le couchage de  52 
enfants ( bientôt 55 car 3 lits superposés sont en commande ). Après quelques tâtonnements 
en début d'année correspondant à l'arrivée progressive des élèves de petite section l'après-
midi, l'école peut maintenant répondre à toutes les demandes de couchage provenant des 
familles. 

• Le budget alloué annuellement pour le remplacement du mobilier usagé de l’école a, 
cette année, été redistribué sur l’équipement de la sixième classe. De même une partie du 
budget « fonctionnement » avait été réservée par la directrice sur le budget global pour pallier 
dans l’urgence à une ouverture possible de classe. Ceci étant chaque classe dispose du 
mobilier et matériel nécessaire pour fonctionner cette année. Pour la rentrée prochaine         
M. Manifacier confirme le renouvellement du budget « équipement » afin de poursuivre le 
cycle de renouvellement du mobilier.  

• L’aide personnalisée se poursuit cette année à raison de 3 fois 30 min par semaine de 
12h50 à 13h20. Pour l’instant seuls des enfants de moyennes et grandes sections sont 
concernés. Plus tard dans l’année un soutien, axé sur le langage, pourrait être proposé aux 
élèves de petite section. 

• Il est à noter l’arrivée d’une nouvelle psychologue scolaire, Mme Bertrand. Elle 
effectue une permanence téléphonique sur Coudoux le lundi après-midi. Par contre les parents 
élus déplorent la perte, suite au départ à la retraite de Mme Hermier, du poste d’enseignant 
spécialisé intervenant sur l’école maternelle. Ce maître G avait notamment pour fonction 
d’aider les élèves en termes d’attitude et d’acceptation du statut d’élève. La FCPE souligne 
que ce non remplacement fait défaut dans les processus d’aide puisque certaines familles 
seraient demandeuses cette année. 
 
 
3. Travaux, Hygiène et Sécurité 
 

• La directrice souligne les problèmes de vols dans l’école qui augmentent chaque 
année. En effet, en particulier lors des vacances scolaires, de nombreuses choses disparaissent 
( outils, vaisselle, linge, parfois même les collations ) sans compter ce qui n’est pas 
directement visible. Plus inquiétant le vol, cet été, de 6 vélos achetés récemment. Par ailleurs 
la mairie ne dispose pas d’assurance couvrant ce matériel. M. Manifacier souligne que les 
divers services de mairie sont informés de ce problème et seront sensibilisés sur l’importance 
d’être vigilant quant à la fermeture des portes lors de leurs interventions dans l’école. La 
directrice souhaiterait qu’un responsable municipal soit également présent lors de 
l’intervention des diverses entreprises sous-traitant les travaux de l’école. La DDEN propose 
la solution du concierge. En attendant les futures décisions sur ce problème les codes d’alarme 
seront renouvelés et le gros matériel sera marqué au nom de l’école pour éviter les emprunts 
involontaires. La directrice souhaiterait qu’une « rallonge » soit prévue au prochain budget 
afin de remplacer les vélos volés. 

• Le PPMS (  Plan Particulier de Mise en Sécurité concernant les risques majeurs 
auxquels est soumis l’école) est rédigé et la mallette d’urgence constituée. Le personnel de 
l’école (enseignantes et ATSEMs ) sera formé à la pratique de ce PPMS par la directrice. Cette 
année un exercice de confinement sera réalisé par les élèves. Une information, via le cahier de 
vie à destination des parents de l’école, sera donnée en ce qui concerne les conduites à tenir 
en cas d’activation de ce plan. M. Manifacier rappelle également aux parents la possibilité 
pour tout coudoucen de s’inscrire en mairie afin d’être automatiquement informé par 
téléphone de toutes les urgences en lien avec la vie sur la commune. 



• La commission d’hygiène et sécurité, présente en octobre dans l’école, a porté un avis 
favorable sur la conformité des locaux et des usages. Cette commission visite tous les 5 ans 
les établissements publics. La directrice souhaite conserver dans l’école un exemplaire du 
compte rendu dès réception par la mairie. 

• Les travaux réalisés durant l’été concernent : 
- L’aménagement de la 6ième classe. 
- Le remplacement du carrelage en bordure des marches devant les classes. 
- La réfection de la dernière partie du grillage entre les deux écoles. 
- Les peintures de la salle d’accueil et de la classe 3. 
- Le crêpi des poteaux extérieurs de la cour. 
La directrice remercie la mairie et les services techniques pour l’ensemble de ces travaux. 
Travaux à planifier : 
- L’installation d’un toboggan entre les deux cours en remplacement du jeu ôté pour vétusté. 
M. Manifacier nous informe que cela est en cours. 
- La mise en sécurité des cabanes dans la cour ( changement des filets de protection et ajout 
de barreaux aux échelles d’accès pour faciliter la montée des enfants ). 
- La résolution du problème de mauvaise odeur persistant en classe 2. 
- La peinture des toilettes adultes et de la tisanerie. 
- La réfection l’été prochain de la peinture de la classe 5. 
- La peinture du grand dortoir, après vérification des travaux d’étanchéité faits sur le mur côté 
ALSH. 
A noter : Des infiltrations récentes, importantes lors des dernières pluies, au niveau de la salle 
d’accueil malgré la réfection, il y a deux ans, de l’isolation du toit. M. Manifacier nous 
informe qu’il est prévu de refaire la toiture en pente pour remplacer le toit plat actuel ( source 
des problèmes récurrents d’infiltration ). Ces travaux non prévus et de coût important seront 
planifiés lors de l’établissement du prochain budget. 
 
 
4. Questions des parents élus 
 

• Sur la demande de la FCPE, une visite en cantine de représentants de parents aura lieu 
avant Noël. La date reste à déterminer. 

• La directrice fait remarquer, en ce qui concerne le nettoyage de l’école par la société 
ONET, qu’après un mieux en cette rentrée, un relâchement est maintenant constaté. De plus 
savon, papier toilette ne sont plus installés dans les distributeurs comme prévu. La directrice 
souhaiterait pouvoir rencontrer régulièrement le responsable du secteur afin de faire le point 
sur le ménage. M. Manifacier informe le conseil d’école qu’une réunion de bilan avec le 
directeur d’ONET est prévu jeudi 10 novembre et que les divers points soulevés seront 
discutés, de même qu’un planning des tâches à réaliser périodiquement. 

• Mme Tuma ( PEEP ) souhaite que les menus de la cantine soient affichés à l’espace 
Cotella pour les familles qui fréquentent la garderie du soir. Les ATSEMs sont en attente d’un 
panneau d’affichage spécifique au périscolaire afin de pouvoir répondre à cette demande. 

• L’espace Cotella reste ouvert à l’école maternelle en ce qui concerne les interventions 
en musique le lundi et sur le projet « mosaïque » le jeudi après-midi. 

• Les parents soulignent la difficulté récente de déroulement de la garderie du soir. En 
effet une seule classe de l’espace Cotella est maintenant disponible pour l’ensemble des 
enfants fréquentant le périscolaire (en moyenne 45 enfants). M. Manifacier informe le CE que 
cet état est temporaire ( 2 à 3 semaines ). Il répond à la nécessité soudaine d’installer deux 
classes de l’école élémentaire dans l’espace Cotella, le temps de la réalisation des travaux 
pour l’extension de la crèche au niveau de l’école élémentaire. Il demande donc à chacun de 
faire des efforts durant cette période.  
Les ATSEMs précisent qu’elles auraient aimé être concertées pour l’organisation de cette 
situation provisoire. 
 Il est proposé, afin de scinder le groupe d’enfants en deux, d’utiliser temporairement le 
dortoir de l’espace Cotella. Cela semble délicat pour des raisons d’hygiène mais cela peut être 
discuté avec le responsable de l’ALSH. 
 



 
5. Les projets de l’école maternelle. 
 

• Poursuite des interventions « Musique » avec l’intervenante Laure Kling-Slimi et 
« Bibliothèque » avec Mme Poetto Muriel. 

•  Poursuite du projet d’habillage du mur de la cour sur le thème de « la mosaïque des 
saisons » avec l’intervention de Mme Godiot ( enseignante bénévole retraitée ). 

• Maintien des cycles « vélo » et de la sortie de fin d’année avec les grandes sections.  
• Maintien des cycles « Jeux de société » dans chaque classe et des échanges, en 

seconde période, avec des élèves des classes de CM1 et CM2. 
• Le projet d’école 2011/2014 a été rédigé par les enseignantes. 3 nouvelles actions 

sont prévues pour l’année en cours. Une action d’ordre scientifique axée sur la découverte par 
les 5 sens. Cette action a déjà été initiée lors de la semaine du goût, lors de la réalisation du 
mur de la salle d’accueil et se poursuit par la journée de la couleur. Les enfants vont 
découvrir, expérimenter, exercer leurs sens puis réaliseront, pour une exposition finale, divers 
jeux ou albums autour des sens. La seconde action concerne l’histoire des Arts par les 
pratiques vocales. Elle comprend la chorale ( qui sera présentée aux familles deux fois dans 
l’année ) mais aussi l’écoute d’œuvres de styles variés ( classique, rock, jazz, slam…. ). Il est 
prévu d’assister à la répétition générale de la chorale de l’école élémentaire et d’apprendre 
une chanson commune avec les plus grands. Nous faisons également appel à d’éventuels 
parents musiciens professionnels. La 3ième action porte sur les compétences sociales et 
civiques. Elle implique l’établissement avec les enfants des règles de vie de l’école ( voir les 
affichages de photos sur les murs des couloirs ). La démarche consiste, après l’observation 
d’une situation conflictuelle ou d’un problème de sécurité, de dialoguer avec les enfants puis 
de mimer cette situation et son contraire afin de bien visualiser l’attitude correcte. Les enfants 
sont toujours volontaires pour mimer les situations photographiées. 

• La PEEP propose, pour une meilleure circulation de l’information, la mise en place de 
classeurs contenant les informations de chaque classe, qu’une élue se propose de « scanner » 
et de mettre en ligne à l’attention des familles. Ceci pour faciliter l’adaptation des nouveaux 
arrivants sur l’école. La directrice rappelle que la diffusion de l’information est déjà très vaste 
( cahier de vie, affichages dans divers lieux : entrée, classes, espace Cotella ) et craint de 
« noyer » plus encore les familles avec un nouvel outil de diffusion. Il lui paraît plus pertinent 
de réfléchir à un outil performant mais unique. Le sujet reste donc à discuter. L’équipe 
rappelle aussi que, de façon plus générale, le premier trimestre reste toujours une phase 
d’adaptation et que les choses se simplifient ensuite. 

• Les élus FCPE informent dès à présent les parents de leur soirée déguisée ( le 30 mars) 
et de la soirée « Jeux de société » ( le 8 juin ). Ils proposeront également aux familles une 
opération « torchons » menée autour des vacances de printemps. Enfin ils offrent à l’école ce 
jour 200 casquettes imprimées, financées par le reste des bénéfices sur les diverses actions 
menées l’an dernier. Les casquettes seront utilisées lors des sorties organisées par l’école. 
 
6. Festivités et sorties 
 

• Dans chaque classe la semaine du goût a été organisée selon le projet d’école. 
• Le 8 décembre un spectacle de la compagnie Croch et Tryolé « les tribulations d’un 

chat musicien » sera offert aux enfants. 
• Nous assisterons bien sûr à la venue de papa Noël à l’école le 15 décembre. Cadeaux 

et goûter seront offerts aux enfants. 
• Le vendredi 20 janvier vous sera présentée, à la salle des fêtes, la chorale de l’école 

suivie d’une dégustation de galettes des rois. Pour des raisons de sécurité et après 
renseignements ( obtenus hors CE ) nous devrons limiter les places aux seuls deux parents de 
chaque famille. Sans cette restriction la chorale ne pourrait avoir lieu. 

• Une carte de vœux sera réalisée par les enfants puis envoyée aux familles. 
• Par la suite dans l’année, diverses sorties en lien avec le projet d’école sur les 5 sens 

auront lieu au musée Granet et à l’espace Vasarely à Aix. 



La directrice et son équipe remercient les parents qui, par leur aide à la coopérative, 
permettent l’organisation de toutes ces activités précédemment citées.  
 
Levée de la séance : 20h30. La directrice remercie tous les participants et souhaite pour cette 
année la continuité de bons échanges pour l’école. 

 
Signatures : 
Les parents élus                                    La mairie                                      La directrice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


